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800 (VID). Question de la representation de la 
Chine a l'Assemblee generale 

L' Assemblee genera le 
Decide d'ajourner, pour la duree de la huitieme ses

sion ordinaire clans la limite de l'annee en cours, l'exa
men de toute proposition demanclant !'exclusion des 
representants du Gouvernement de la Republique de 
Chine et !'admission de representants du Gouverne
ment central clu peuple de la Repuhlique populaire (le 
Chine. 

432eme seance pleniere, 
le 15 septembre 1953. 

801 (VDI). Constitution d'une commission politi
que Speciale 

Considerant qu'a de precedentes sessions ordinaires, 
il a ete d'usage de constituer une commission politique 
Speciale a laquelle chaque Membre peut etre represente 
par une personne, conformement aux articles 96 et 100 
du reglement interieur de l'Assemblee generate, 

Considerant qu'a sa septieme session, l'Assemblee 
generale avait decide1 que le Bureau admettrait clans 
son sein, pour la duree de la session, le President de 
la Commission politique speciale, en lui conferant Ja 
plenitude des droits de membre clu Bureau, y compris 
le droit de vote, 

Considerant que le Comite special des mesures ten
dant a limiter la duree des sessions ordinaires de 
l'Assemblee generale a recommande, dans son rapport 
du 26 juin 19532, de rendre permanent !'usage men
tionne a l'alinea precedent. 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, septirme 
session, 377eme seance pleniere. 

2 Ibid., huitieme session, document A/2402, paragraphe 51. 
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Considerant que !'article 38 du reglement interieur 
exige que Jes membres du Bureau soient choisis de 
maniere a assurer son caractere representatif, 

L' Assemblce generate, sans prejudice de la decision 
qu'elle pourra prendre au sujet du paragraphe 51 du 
rapport du Comite special des mesures tendant a limiter 
la duree des sessions ordinaires de 1' Assemblee gene
rate, 

Decide: 
1. De constituer une comm1ss1on politique speciale 

pour la duree de la huitieme session; 
2. De conferer au President de la Commission poli

tique speciale, pour la duree de cette session, la pleni
tude des droits de membre du Bureau, y compris 
le droit de vote. 

432eme sea.nee pleniere, 
le 15 septembre 1953. 

802 (VID). Fonds des Nations Unies pour l'en
fance (FISE) 

L' Assemblee generale, 
Considerant la disproportion existant clans le monde 

entier entre l'ampleur de la tache de service social 
a entreprendre et les moyens disponibles pour l'accom
plir, 

C onsiderant le role que le Fonds international des 
Nations Unies pour le secours a l'enfance jone clans 
!'ensemble du programme international de protection 
de l'enfance, 

C onsiderant que les activites du Fonds sont utiles, 
non seulement. parce qu'elles font une realite concrete 
de certains des objectifs eleves que s'est fixes !'Orga
nisation des Nations Unies, mais aussi parce qu'elles 
creent des conditions favorables au developpement des 
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prog1ammes economiques et sociaux a long terme de 
!'Organisation des Nations Unies et des institutions 
specialisees, en particulier !'Organisation mondiale de 
la sante et !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture, 

Considerant le besoin urgent de poursuivre le travail 
du FISE, particulierement clans les regions insuffisam
ment developpees du monde, 

Considerant que le nombre de gouvernements ayant 
fait des contributions au FISE a augmente de ma
niere constante depuis 1950, 

1. Affirme que les regles directrices regissant l'ac
tivite du Fonds international des Nations Unies pour 
le secours a l'enfance lui ont permis de parvenir a 
des techniques satisfaisantes, d'acquerir une experience 
precieuse et d'accomplir sa tache avec succes; 

2. Reaffirmc les dispositions pertinentes des resolu
tions 57 (I) et 417 ( V) de 1' Assemblee generale, a 
!'exception de toute mention de limitation de duree 
contenue dans ces resoiutions; 

3. Decide de changer le nom de !'organisation en 
"Fonds des Nations Unies pour l'enfance", le symbole 
FISE etant maintenu; 

4'. Frie le Conseil economique et social de con
tinuer a revoir periodiquement l'activite du FISE et 
rl.e faire a 1' Assemblee genera le des recommandations, 
le cas echeant; 

5. Frie le Secretaire general: 
a) De faire en sorte que Jes programmes entrepris 

par le FISE continuent d'etre coordonnes de fac;on 
efficace avec Jes programmes normaux et les pro
grammes d'assistance technique de ]'Organisation des 
Nations U nies et des institutions specialisees ; 

b) De faire rapport au Conseil economique et social 
a ce sujet en 1954 et ulterieurement, le cas echeant; 

6. Felicite le FISE, le Secretariat de !'Organisation 
des Nations Unies et les institutions specialisies inte
ressees d'avoir entretenu des relations de travail de 
plus en plus etroites, et les prie de renforcer leurs 
liens, donnant ainsi tout leur effet aux desirs exprimes 
par I' Assemblee clans sa resolution 417 (V) et la pre
sente resolution. 

452eme seance plrniere, 
le 6 octobre 1953. 

803 (VITI). Rapport du Conseil de securite 

L' Assemblce generate 
Frend note du rapport du Conseil de securite a 

l' Assemblee generale pour la periode du 16 j uillet 1952 
au 15 juillet 19533 • 

455eme seance pleniere, 
le 3 novembre 1953. 

804 (VIII). Question des atrocites commises par 
les forces communistes nord-coreennes et 
chinoises contre les prisonniers de guerre 
des Nations Unies en Coree 

L' Assemblee genrrale, 
Ayant examine la "Question des atrocites commises 

par Jes forces communistes nord-coreenr:es et chinoises 
contre les prisonniers de guerre des Nations Unies en 
Coree" dont !'inscription a l'ordre du jour a ete pro-

s Voir Documents officiels de l'Assemblie generale huitieme 
sission, Supplement No 2. ' 

posee par les Etats-Unis d'Amerique clans les docu
ments A/2531 et A/2531/Add.l des 30 et 31 octobre 
1953, 

Rappe/ant que les obligations juridiques fondamen
tales assurant le traitement humain des prisonniers de 
guerre et des civils clans la conduite des hostilites sont 
fixees par Jes regles et principes generaux du droit 
international et sont formellement reaffirmees clans Jes 
Conventions de Geneve de 1929' et de 19496 relatives 
au traitement des prisonniers de guerre ainsi que clans 
la Convention de Geneve de 19496 relative a la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, 

Rappe/ant que lesdites conventions contiennent ega
lement des dispositions precises et detaillees donnant 
effet anx obligations juridiques fondamentales mentinn
nees ci-dessus et que ces dispositions, meme lorsqu'elles 
n'ont pas acquis force executoire par le droit des traites. 
ont rec;u l'appui le plus general de la collectivite inter
nationale, 

DrsirC'USC' d'assurer le respect general et integral 
des obligations du droit international et des regles 
nniverselles de la <lecence humaine, 

1. E.rprime la profonde inquietude que Jui caU:sent 
les comptes rendus et Jes informations selon lesquels 
Irs forces commttnistes nord-coreennes et chinoises ont 
ett recours. dans nn grand nombre de cas, a des pra
tiques inhumaines contre Jes heroiques soldats des 
forces du Commandement des Nations Unies en Coree 
et contre la population civile coreenne; 

2. Condamne, comme etant une violation des regles 
rltt clroit international et des normes fondamentales de 
concluite et de moralite et comme portant atteinte 
aux droits de l'homme ainsi qu'a la <lignite et a la 
valeur de la personne humaine, Jes actes de meurtre, 
de mutilation. de torture et autres atrocites commis 
par tout gouvernement ou toute autorite contre des 
n:til_itaires faits prisonniers ou contre des populations 
c1v1les. 

467 eme seance pleniere. 
le 3 decembre 1953. 

805 (VITI). Demande du Japon pour devenir 
partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice 

Vu que, dans une communication du 24 octobre 1953 
aclressee au Secretaire general7, le Gouvernement d~ 
Japon a exprime le desir de connaitre les conditions 
811xqnelles le Japon pourrait devenir partie au Statut 
de la Cour internationale de Justice. 

Vu que le paragraphe 2 de !'Article 93 de la Charte 
pr~voit que Jes conditions dans lesquelles les Etats 
qm. ne sont pas membres de !'Organisation des Nations 
Umes peuvent clevenir parties au Statut de la Cour 
sont determinees, clans chaqtte cas, par l'Assemblee 
generate sur recommandation du Conseil de securite. 

Vu one le Conseil de securite a aclopte ttne re<:om
manclation en la matiere8 , 

L'Assemblee generale 
Det~rmi:ie comme suit. conformement au paragraphe 

2 de 1 Article 93 de la Charte et sur recrnnmanclation 

4 Voir Societe des ~ations. Recueif drs Traith. ,·olume 
C~VI'.I, 193}-1932. ];Jo 2734. page 343. 

V01r Nations Umes, Recuei/ dl's Traites volume 75, No 
972, oage 135: ' 

6 Ibid., No 973. page 287. 
7 Voir le document S/3126. 
8 Voir le document A/2600. 


